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Randonnées annulées jusqu'au 22 juin 2020
A tous les adhérents,

 

Les préconisations de la FFR du 29 mai 2020 sont difficiles à appliquer, et notre situation en zone orange doit
nous rendre encore plus prudent.

 

Je propose donc que nous ne reprenions pas nos randonnées habituelles, difficiles à limiter à 10 personnes
sans inscription préalable et nécessitant une attention trop soutenue de la part de l'animateur et des
marcheurs eux-mêmes.

La convivialité que nous apprécions tous en serait également bien émoussée.

En revanche, nous pouvons, à titre individuel, et par affinité géographique ou autre, randonner à quelques
uns hors AMRP.

 

La Présidente

Ghislaine Ménard

Liens utiles
Communiqué 5 de la FFRandonnée du 29 mai 2020

https://cms.ffrandonnee.fr/data/SIEGE/files/clubs-deconfinement-2-juin.pdf
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